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ESSENTIEL FEU VERT : Leader de son secteur avec plus de 450 centres en Europe, le Groupe Feu Vert emploie plus de 6200 
collaborateurs et a réalisé un CA sous enseignes de 651 millions d'euros HT en 2014. Depuis mai 2007, la société Feu Vert 
est filiale de la holding financière Cofidim dont les actionnaires sont Qualium Investissement (filiale de la caisse des Dépôts 
et Consignation) et le Groupe Monnoyeur. www.feuvert.fr

Les clients Feu Vert peuvent profiter dès septembre 2015 d’une offre exceptionnelle : les plaquettes de frein 
offertes à vie. Après un premier remplacement chez Feu Vert, les autres plaquettes seront gratuites... sans 
limite de nombre de remplacements. Cette offre est une grande première pour les clients Feu Vert qui se ver-
ront ainsi récompensés de leur fidélité. 

Désormais, après avoir fait changer ses 4 plaquettes de frein chez Feu Vert, l’automobiliste se verra remettre une 
facture avec la mention «plaquettes offertes à vie». Ainsi, au prochain changement, ses 4 plaquettes Bosch seront 
offertes. Resteront à sa charge la pose, les éventuelles prestations et les pièces complémentaires (voir conditions 
complètes dans un centre Feu Vert participant à l’opération et sur feuvert.fr).

Avec cette offre inédite, Feu Vert rappelle une fois de plus son attachement à respecter sa promesse : « Expert 
et en plus moins cher ». Une campagne radio nationale lancera cette opération à partir du samedi 19 septembre.

Les plaquettes de frein sont des éléments de sécurité à ne pas 
négliger. En cas de freinage d’urgence, des plaquettes endom-
magées ou usées auront une incidence directe sur la distance 
d’arrêt du véhicule et donc sur la sécurité. « Avec cette offre 
sans précédent, notre enseigne souhaite accompagner dura-
blement ses clients fidèles sur l’aspect le plus sécuritaire d’un 
véhicule, le freinage » explique Arnaud Pastier, Responsable 
Marchés Techniques chez Feu Vert, « Tout en cherchant à pro-
poser le meilleur prix, nos préoccupations chez Feu Vert restent 
l’expertise et la sécurité de nos clients automobilistes ».

Pour s’assurer d’un freinage constant, fiable et sûr, 
il est conseillé d’effectuer un contrôle des plaquettes tous 

les 30 000 à 40 000 Km (selon le style de conduite).


